
 
 

 

Direction de l'aéroport Paris – Charles de gaulle 

Réseaux et accès – Process utilités 

 

Objet : Cartographie des réseaux enterrés 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que certains ouvrages situés dans l’emprise des travaux 

sont susceptibles de ne pas être signalés sur nos plans dans les zones qui comportent des 

réseaux en classe B ou C. Nous vous recommandons dans ce cas des réaliser des investigations 

complémentaires intégrant des géodétections par détecteur électromagnétique + géoradar. 

 

En tant qu'exploitant de réseaux, Groupe ADP devra donc être destinataire des plans de 

récolement des réseaux enterrés créés ou modifiés qu'il exploite, en classe A, comportant 

toutes les indications exigées par la règlementation (article R 554-23, sous-section 3 du Code 

de l'environnement). 

 

Conformément à l'article R 554-34, sous-section 7 du Code de l'environnement, nous rappelons 

que le chef de projet doit faire procéder aux relevés topographiques des réseaux enterrés 

touchés par les travaux qu'il a fait réaliser. 

 

Ces plans devront être transmis, dans les meilleurs délais, au format dwg, dans le système de 

coordonnées RGF93 CC49, à l'adresse mail suivante : 

Recolements_reseaux_enterres_CDG@adp.fr 

 

Nous attirons également votre attention sur l'impérieuse nécessité de déclarer auprès des 

services compétents du Groupe ADP tous travaux d'infrastructure (voirie, réseaux, forage ou 

plantation, …) sur les plateformes parisiennes. Aucun chantier ne pourra débuter sans accord 

préalable. Pour cela, un dossier complet devra être présenté, selon la zone, à la Direction de 

l'Immobilier ou à la Direction du Process Passager. 

 

 

 

 

Nora AIT-GHEZALA 

Responsable de l'Activité Gestion Infra-

Réseaux 

01 48 16 06 54 

Recolements_reseaux_enterres_CDG@adp.fr

